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SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2021

Délibération n° D-2021-307

Boulevard de l'Atlantique - DN n°354 - Cession d'une parcelle à
la SEMIE à l'euro symbolique - Résidence habitat jeune

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Monsieur Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Monsieur  François  GUYON,  Madame Lydia  ZANATTA,  Madame Ségolène BARDET,  Monsieur
Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA,
Monsieur  David  MICHAUT,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur
Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien
MATHIEU,  Madame Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann
JEZEQUEL.

Secrétaire de séance : Thibault HEBRARD

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame Jeanine
BARBOTIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Lucien-Jean
LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Madame Florence VILLES,
ayant donné pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO, Madame Stéphanie ANTIGNY, ayant donné
pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 septembre 2021
Délibération n° D-2021-307

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Boulevard de l'Atlantique - DN n°354 - Cession d'une 
parcelle à la SEMIE à l'euro symbolique - Résidence 
habitat jeune

Monsieur Bastien MARCHIVE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort est propriétaire d’un terrain situé boulevard de l’Atlantique, cadastré section DN n°354
pour une superficie de 3 358 m².

Dans le cadre du projet de construction de la nouvelle Résidence Habitat Jeunes qui sera composée
de 165 logements, la Communauté d’Agglomération du Niortais a désigné la SEMIE comme opérateur
de cette réalisation.

Par courrier en date du 12 mai 2021, la SEMIE a demandé à la Ville la cession du terrain appartenant à la
commune, cadastré section DN n°354, à son profit, pour l’euro symbolique.

Par courrier en date du 02 juin 2021, la Ville a adressé son accord sur cette cession, en s’inscrivant ainsi
dans le partenariat pour la réalisation de ce projet.

Il  est  ici  précisé  qu’il  s’agit  pour  la  Ville  de  Niort  d’une  opération strictement  patrimoniale  et
en conséquence non soumise à TVA.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la cession au profit de la SEMIE de la parcelle DN n°354 pour 3 358 m² à l’euro symbolique ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte notarié à intervenir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Bastien MARCHIVE 




